
« AVIS : Le présent matériel est conforme aux spécifications techniques d’Industrie Canada
applicables au matériel terminal. Cette conformité est confirmée par le numéro
d'enregistrement. Le sigle IC, placé devant le numéro d'enregistrement, signifie que
l’enregistrement s’est effectué conformément à une déclaration de conformité et indique que
les spécifications techniques d'Industrie Canada ont été respectées. Il n’implique pas
qu’Industrie Canada a approuvé le matériel. »

« AVIS : L'indice d'équivalence de la sonnerie (IES) du présent matériel est de __. L'IES
assigné à chaque dispositif terminal indique le nombre maximal de terminaux qui peuvent être
raccordés à une interface téléphonique. La terminaison d'une interface peut consister en une
combinaison quelconque de dispositifs, à la seule condition que la somme d'indices
d'équivalence de la sonnerie de tous les dispositifs n'excède pas 5. »


